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REVUE MILITAIRE SUISSE

ffif Annee. Pi° li. Novembre 1890

Etnde critique du projet d'un nouveau reglement
d'exercice de l'infanterie.

Nous avons expose dans nolre dernier numero les principales
disposilions du projet de reglement. Nous allons aujourd'hui les

reprendre et les etudier avec plus de details. Mais avant cela,
nous insistons encore sur cette circonstance, — et nous ne
saurions trop y insister— que le projet ne revet aucun caractere
definitif. Sans doute, nombre de ses prescriptions seront mainte-
nues et entreront dans Ia pralique, mais nombre d'autres seront
modifiees, si ce n'est suprimees et remplacöes par de nouvelles.
L'etude que nous entreprenoos n'a donc pas en vue une application

plus ou moins prochaine du projet, eile constitue
uniquement un travail de critique. II s'agit de faire le trtage de ce

qui pour nous est le bon grain et de ce qui est Tivraie ; de ce qui
nous parait digne d'etre conserve et de ce qui au contraire nous
parait innovations facheuses, dangereuses peut-etre, ou simplement

inutiles.
Le reglement actuel que le projet est destine ä remplacer

comprend, on le sait, qualre fascicules, donnant un ensemble de 231

pages, et divisös chacun, en sections, chapitres, articles et
paragraphes. Le nombre total de ceux-ci est de 487. Les trois
premiers fascicules, apres une inlroduction generale, traitenl de
Töcole du soldat, de l'ecole de compagnie et de Töcole de
bataillon. Ces parties du reglement ont etö promulguees Ie 24 mars
1876. La derniere partie, concernant l'ecole de regiment, Töcole
de brigade et, en appendice, le combat, et apportant de
nombreux changements aux prescriptions antörieures, ne date que
du 13 juin 1887.

Napoleon Ier disait qu'il faut changer de tactique tous les

dix ans, et actuellement beaucoup d'officiers autorises estiment
encore trop longs un intervalle de dix ans. C'est ainsi qu'un
officier de Tötat-major general allemand, qui signe K. von K...,
declare qu'il faut changer de taclique tous les deux ou trois ans
dans un but de defense et afin de surprendre Tennemi. Nean-
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moins, notre projet 1890 n'aurait sans doute pas vu sitöt le jour
s'il n'avait fallu compter avec une circonstance d'une importance
capilale, Tadoption du fusil de petit calibre et de la poudre
sans fumee.

Quels seront les consequences tactiques de l'introduction de

ces engins de combat nouveaux C'est ce dont il est difficile de

se rendre un compte exact, malgre le nombre et l'importance
des essais pratiques jusqu'ici. Aussi cetle incerlitude meme, nous

permeltra de conclure, lorsque l'heure de traiter la question
sera venue, a la suppression des disposilions du projet qui
s'occupent du combat. Pour le moment, nous n'avons qu'ä constater

que le mecanisme de la nouvelle arme, et sa construetion
particuliere, obligeaient ä modifier du tout au tout ce qui dans notre
reglement d'exercice de 1876 est € Töcole de soldat, 2e section >.

Ces modifications lä, composent ce que nous pouvons appeler
la categorie des modificatious necessaires, obligees, indispensables.

A cöte de cette categorie, nous en trouvons une seconde que
nous pourrions appeler la categorie des modifications d'oecasion,
On a voulu profiter de Tadoption du nouveau fusil, d'une part,
pour apporter plus d'ordre, plus de logique dans la distribution
des matieres du reglement, d'autre part, pour supprimer certaines

prescriptions demodees et les remplacer par de nouvelles
plus conformes aux exigences actuelles.

C'est surlout cetle seconde categorie de modifications, qui
prete ä la critique. Sans doute puisque l'occasion se presente de

remettre ä leur place les innovations introduites par la IVe partie

de notre reglement d'exercice, promulgue le 13 juin'1887,
on a raison d'en profiter. Ces innovations, on le sait, se rapportent

au service de tirailleurs, ä l'ecole de compagnie et ä celle de

bataillon. Elles n'ont donc rien ä faire parmi les prescriptions
concernant les ecoles de regiment et de brigade, et le combat. De

meme, c'est encore avec raison que Ton cherche ä introduire soit
dans certains commandements, soit dans l'execution de certains
mouvemenls des simplifications que la pratique a dejä plus ou
moins sanetionnees. Mais neanmoins, il est permis de se demander

si Ton n'a pas voulu profiter trop de l'occasion, et si de
changements en changements, on n'en est pas arrive ä un bouleverse-
ment complet de notre Systeme actuel, bouleversement dont le
peril possible est peut-etre sans proportion avec les progres qu'il
doit realiser.
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C'est lä, en effet, la premiere critique et la plus serieuse que
nous ayons ä formuler contre le projet,

Toute transformation d'un reglement d'exercice ouvre
necessairement une öre d'incertilude et de trouble. II faut oublier le

reglement jusqu'alors en vigueur, et apprendre les regles
nouvelles. Ce sont de nouveaux commandements, de nouveaux
mouvements avec lesquels il faut familiariser les hommes; ce sont des

prineipes tout neufs, qu'ils doivent s'assimiler. Et cetle et*ide est
d'autant plus longue et plus difficile que Ton s'etait mieux ap-
proprie les regles et formations du Systeme precedent.

II resultera donc de toute transformation du reglement une
periode de transition pendant laquelle la force de cohösion et
d'aetion des troupes, soit de Tarmee, sera diminuee ; et cette
circonstance se manifestera, quelque soit la valeur, quelque soit la
perfection des innovations introduites. Aussi pour peu qu'une
guerre paraisse non pas meme prochaine, mais seulement possible,

une nation doit s'interdire d'apporter ä ses reglements
militaires des changemeDts quelque peu importants. Elleassumerait de
ce chef, une lourde, une terrible responsabilite.

Et s'il en est ainsi dans un Etat ä armee permanente, combien
est-ce plus vrai encore, pour nolre pays ä armee de milices, avec
nos pöriodes de Services si courtes, se reproduisant ä intervalles
si prolonges I Gräce ä notre Organisation speciale, vingt-cinq
annees sont necessaires pour Tinstruction suivant le meme reglement,

de toutes les classes d'äge dont se compose notre armee.
Car, en matiere d'instruction, on ne saurait labler avec quelque
assurance que sur l'ecole de recrue. C'est lä que Thomme est
instruit, les cours de repetition n'ayant d'autre but que d'empöcher
qu'il n'oublie ce qu'il a appris. Aussi ces cours sont-ils de breve
duree, et dans ceux de brigade et de division, le temps aecorde ä

Tinstruction de detail doit etre reduit encore en faveur des

manceuvres de campagne et du developpement des officiers
supörieurs.

Peut-etre dira-t-on que tous les bataillons seronl appeles plus
ou moins prochainement ä des cours de repötitions precedes d'un
cours de cadres de huit jours au minimum, et qu'alors, l'application

du nouveau reglement sera possible. Mais on ne saurait
prolonger ces cours au delä de leur duree ordinaire, et d'ailleurs
l'etude du nouveau fusil ä eile seule, est assez importante pour
remplir presque toutes les heures et ne laisser que peu de temps
ä l'exercice de formations nouvelles.
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D'autre part, augmenter le nombre de jours des cours de

repetition est plus difficile encore. Combien trouvent dejä Irop
lourdes nos legeres charges militaires!

L'etude du nouveau reglement ä Töcole de recrue par les 2S

classes d'äge est donc necessaire pour pouvoir dire ä peu pres
respeetöe, cette prescription du projet, art. 9, al. 2 : « On ne peul
employer dans Tarmee que le soldat qui a recu une instruction
solide et durable. On ne saurait donc donner trop de soin ä

Tinstruction individuelle ; on ne la laissera pour passer ä d'autres
exercices que lorsque tout ce qu'il y a appris sera devenu chez le
soldat comme une seconde nature >.

Ainsi ce ne sera qu'apres vingt-cinq ans que Ton pourra dire
reellement instruite notre armee.C'est vingt-cinq ans, que durera
cette periode de transition si nuisible ä sa cohösion, ä sa force. Or,

qui nous assure que ces vingt-cinq annees nous sont assurees?
En aurons-nous seulement douze, de quoi former notre elite?
Sans doute, Thorizon politique, pour parier le style du jouroaliste,
est actuellement serein. Mais dans Total de fievre militaire oü se

debal l'Europe, qui nous garantil cinq ans, deux ans, un an peut-
etre de cette serenite Qui nous dit que demain le hasard ne
fera pas flamber cette etincelle qui tot ou tard doit mettre lefeu
aux poudres?

N'eussions-nous pas d'autres arguments ä faire valoir, que cette
consideration ä eile seule devrait suffire pour rendre pius cir-
conspects les partisans du projet, et les engager ä limiter les

changements si non au striel necessaire, du moins ä ce qui est d'une
etude simple et facile.

Mais d'autres arguments Ires serieux peuvent etre invoques.
Nous les tirons du caractere de nos institutions militaires.

Pour tous, officiers, sous-officiers, soldats, le militaire n'est en

somme que Taccessoire. Servir est un honoeur, mais c'est aussi

un mal necessaire. L'important, le principal pour nos miliciens,
c'est encore la vie civile, que la vie militaire ne coupe qu'ä de

longs intervalles et pour tres peu de lemps. De lä, grande
difficulte de maintenir au niveau desirable Tinstruction de Tarmee,
soit hommes, soit cadres.

Cela est surtout difficile pour ces derniers, et Ton ne peut y
parvenir que gräce au travail pendant la vie civile. L'officier
pour etre ä la hauteur de sa täche, doit, entre les services auquels
il esl appele, se tenir au courant des progres journaliers; il doit
de temps en temps revoir ses reglements, rafraichir sa memoire,
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discuter les questions interessant Tarmee, fröquenter les clubs et
socieles oü Ton en parle, bref, profiter de toutes les occasions

qui se presentent ä lui de maintenir son developpement militaire.

Mais, si beaucoup comprennent et pratiquent ces

devoirs, beaucoup aussi les negligent, ou sont empeches par les

exigences de leur carriere civile, de les pratiquer comme ils le
voudraient. Aussi, dans la plupart des rapports que presentent
les chefs d'unite ä la fin des services sur la marche de ces Services,

retrouve-t-on cette mention, que beaucoup d'officiers ne tra-
vaillent pas assez au civil. De lä Tinconvönient si souvent
Signale, que le jeune officier recemment promu est plus ä meme
de Commander la troupe que les anciens, meme de grades
superieurs. Or, si cet inconvenient existe en temps ordinaire, combien

plus se manifestera-l-il apres les changements considerables
qu'on se propose?

Modifier aussi radicalement Tordre de choses existant, c'est du
jour au lendemain diminuer du 50 % la valeur du corps des
officiers.

11 en est de meme pour les sous-officiers.
II y a six ans ont ete cröes pour eux des ecoles de tir speciales;

de notables progres n'onl pas tardes ä s'en suivre. On commence
ä entrevoir le jour oü toute Tölite n'aura plus de sous-officiers
appartenant ä l'ancien sysleme. Et Ton comprometlrait Toeuvre si

bieD commencee et si courageusement poursuivie! Car les

changements proposes atleindraient plus encore le sous-officier que
l'officier, et aboutirait ä ce resultat de diviser pendant des annees
le corps de sous-officiers en deux classes, les nouveaux,
instruits sous le regime du projet, les seuls vraiment capables
de remplir les obligations de leur grade, et les anciens,
instruits sous le regime du reglement actuel, distances, retardes
et qui verraient rendue inutile en partie la bonne volonte avec
laquelle ils se sonl efforces de s'ölever ä la hauteur de leur
täche. La conclusion pour le corps des sous-officiers, serait la
meme que pour celui des officiers; il verrait du jour au
lendemain sa valeur diminuee de 50 %. Et Ton choisit pour
arriver ä ce beau resultat le moment oü grandit Timporlance

du sous-officier, oü sa täche devient si serieuse, oü s'ac-
centue son influence sur les hommes, son action dans la ligne,
son röle dans le combat.

Tant de raisons et de si graves, ne sont-elles pas süffisantes

pour permettre de trouver exagöres les changements proposes?



454 REVUE MILITAIRE SUISSE

Nous croyons que oui, et c'est partant de ce point de vue que
nous allons poursuivre notre examen dans ses deiaiis.

En 149 pages et 353 paragraphes, le projet traite tour ä tour de

l'ecole du soldat (chap. 1. §§ 9 ä 59) ecole de section (chap. II
§§ 60 ä 116) öcole de compagnie (chap. III. §§ 117 ä 162), ecole
de bataillon (chap. IV. §§ 163 ä 198), öcole de regiment (chap.
V. §§ 199 ä 217), ecole de brigade (chap. VI. §§ 218 ä 223), le
combat (chap. VII §§ 224 ä 318) enfin Tinspection, le defile, la

prise du drapeau, les honneurs (chap. VIII. §§ 319 ä 353). Les
huit premiers §§ forment une introduetion.

Le premier coup d'oeil sur la matiere du reglement trahit
son extreme brievete. C'est lä une qualite digne d'öloge, et
si l'etude du texte nous permet de constater que cette brievete,
ä part de rares et peu importantes exceptions, ne cache pas
d'oubli, el ne nuit pas ä la clarte des prescriptions, Teloge sera
d'autant plus merite. L'auteur a tenu ä ötre consequent. Au
premier article de l'introduction il dit: « Les formes choisies sont
simples... » et celte idee sur laquelle s'ouvre le reglement le
termine egalement dans la conclusion de la partie tactique : « Le
reglement d'exercices indique les formes fundamentales, dit le §
316. Elles sont simples, car la simplicitö seule convient ä la guerre.
Compliquer les formes merite une punition. »

Si donc les formes sont simples, Texplication de ces formes
sera simple aussi, et nenecessilera pas de reglements voiumineux,
et des prescriptions laborieuses.

La recherche de la simplicitö est donc un premier principe que
pose le projet.

Un second principe, non moins important est le developpement
de l'esprit d'initiative.

Notre reglement actuel n'insiste pas assez sur cette necessite

aujourd'hui plus grande que jamais. Les effectifs des armöes
modernes depassent et de beaucoup les effectifs les plus nombreux
qu'aient connus les epoques precedentes; et Tordre disperse a

pour consequence de faire occuper ä ces effectifs un territoire
immense, s'etendant sur un front de plusieurs kilometres. Dans

ces conditions, il est impossible au general en chef de se rendre
compte de toutes les peripeties du combat. Son Observation
directe ne portera que sur une partie restreinte du thöätre des

Operations; pour le reste il ne saura ce qui se passe que par les

rapports qui lui sont faits, rapports souvent inutiles, car gräce

aux longs trajets ä parcourir, la Situation aura presque toujours
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change dans le temps mis par le porteur pour arriver ä dis-
tination.

Le commandant en chef devra donc se borner ä des ordres
d'une porlee generale, ordres qui iront se precisant ä mesure
qu'ils descendronl les degres de la hiörarchie. Mais meme au dernier

de ces degres, une latilude devra etre laissee ä l'officier
subalterne auquel Tordre est adresse; car la reussite d'un mouvement

pourra souvent dependre d'une decision promptement
prise par un de ces officiers en sous-ordres. L'obliger ä ne rien
faire sans en avoir refere ä son chef, serait compromettre un Sucres

possible par une pedanterie ridicule.
Nous devons donc nous feliciter de voir le nouveau reglement

altirer l'attention sur ce besoin d'initiative.
Mais pour arriver au plus complet developpement possible

de l'esprit d'initiative, il im.>orte avant tout de bien fixer la
methode d'instruction.

Nous possedons dans notre armöe un certain nombre d'offi-
ciers-instructeurs, nommes par le Conseil federal, officiers
permanents, dont la profession exclusive est la carriere des armes.
Ces instrueteurs sont, en quelque sorte, les gardiens de la tradition

en matiere d'instruction et d'education militaire ; ils sont Ie

trait-d'union qui lie les unes aux autres les classes d'äge de
Tarmöe, et leur devoir est de veiller ä ce que loules ces classes

d'äge arrivent au meme niveau d'instruction, niveau d'instruction

le plus eleve possible.
Le projet, § 2 definit comme suit la lache des instrueteurs:

« Au cours de Tinstruction, la lache des officiersinstrueteurs consiste

ä aider les officiers de troupe de leurs conseils et de leur
exemple. Ils travailleront surtout en vue de permettre ä l'officier
de iroupe de se passer de leur appui. Ils lui laisseront donc la

responsabilite de Tinstruction de la troupe et du choix des
methodes, pour autant que celles-ci permettent d'arriver au resultat

voulu dans le temps fixe ».

« La meme methode sera suivie par tous les officiers de troupe
vis-ä-vis de leurs subordonnes.

• Des qu'un officier de troupe emploierait des methodes
d'instruction donl le resultat serait douteux au point de vue du but
ä atteindre, ou dont l'application depasserait le temps fixe pour
l'instruction, Tinstructeur doit intervenir. S'il le fait avec lad, il
evitera tout conflit >.

Ainsi, ce ne sout pas les instrueteurs qui donnent directement
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Tinstruction aux soldats, aux recrues, ce sont Ies officiers de

troupe et les sous-officiers. Officiers et sous-officiers donnent
l'inslruclion ä la troupe, se ia donnent ä eux-memes; ils sont
Tautoritö executive. Les instrueteurs sont une autorite de
surveillance. Ce sonl des aides et des conseils, aides et conseils
pröcieux, auxquels oo est heureux de recourir dans le doule ou
dans Tignoraoce, mais ils doivent borner leur täche ä fournir ces

conseils, ä rectifier Terreur s'il en est besoin, ä precher d'exem-
ple.

Certes, c'est lä une belle lache, pleine d'elevation et de desin-
teressement, mais combien dölicate Que ne faut-il pas de tact
souvent pour relever des erreurs sins froisser les amours-pro-
pres irop developpes, sans piquer les susceptibilites exagörees.
L'instructeur, pour etre accompli, dbit etre doue d'un grand sens
de discernement, de beaucoup de savoir vivre, et d'autre part,
d'un esprit d'observation exerce. II doit d'un coup d'oeil relever
le fort et le faible des officiers de troupe commis ä sa surveillance,

distinguer lenrs caracteres et fixer sa ligne de conduite
pour tourner ces caracteres vers l'aptitude militaire, leur faire
donner tout ce qu'ils peuvent donner. En un mot, chez Tinstructeur,

Thomme d'armes doit elre double d'un psychologue.
Les caracleres difförent en effet. Tel, lent ä se developper,

demande ä etre pousse, suivi, il faut lui rendre plus vivant le
senliment de sa responsabilite; tel autre, trop ardent, demande
au contraire, ä etre tempere, retenu. il faut lui faire sentir les

dangeis d'une aclion iijsuffisamment röfiechie; un troisieme timore,
hesitant entre les divers partis possibles doit etre affermi, il faut
lui faire comprendre que la decision et l'önergie sonl les premieres

et les plus indispensables qualites de l'officier. Pour chacun de

ces caracteres, il faudra une methode particuliere ; ä Tinstructeur

ä les distinguer.
Mais Tinslructeur ne doit pas etre seul rendu responsable de

la methode ä suivre pour obtenir le döveloppement de l'esprit
d'initiative. L'action des superieurs sur les subordonnes, leur
conduite ä l'egard de ces derniers, exerce ä cet ögard une
influence non moins considerable. Le projet introduit en
consequence, toute une serie de recommandations et de prescriptions
importantes :

§229: « II faut... travailler ä developper toute l'initiative de
ses subordonnes...» et le reglement ajoute que « c'est une erreur
que de vouloir se meler de tous les details qui regardent un
subordonne ».
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Plus loin encore, le § 232 insiste sur ce besoin d'initiative:
€ Rien n'est plus nuisible ä l'autorile des officiers, ou au
deploiement de leur initiative, que de les laisser de cöle en donnant

des ordres ».

Et § 233 t Si, dans Tardeur du combat, on est amene ä

disposer d'une subdivivion de troupes qui ne soit pas directement
sous ses ordres, il faut en averlir immediatement l'officier que
cela concerne *.

Nous applaudissons volontiers, et des deux mains, ä ces

passages du reglement, car les opinions qu'il y emet sont Celles que
souvent nous avons defendues2. En ce qui concerne la täche des

instrueteurs, le reglement va meme plus loin que nous, et nous ne
sommes pas pour nous en plaindre. Ce n'est point seulement pendant

les cours de repetition, comme nous le demandions, que la
täche de Tinstructeur est limitee vis-ä-vis des officiers ä celle
d'un aide et d'un conseil, c'est en tout temps, et meme ä Töcole
de recrues. L'auteur du röglement a ete bien inspirö en posant
energiquement ce principe, car il ne peut qu'etre fecond pour
le developpement de Tinitiative chez nos officiers.

Quant ä la prescription du § 233, nous ne pouvons mieux faire
ressortir notre conformite de vue avec Tauteur du projet, qu'en
repetant ce que nous disions, dans notre « Causerie » du mois
d'aoüt. t il va sans dire qu'il peut se presenter teile circonstance
oü pour la rapidite d'un mouvement d'attaque ou de retraite, un
chef saute un echelon de la hiörarchie pour s'adresser ä un
commandement d'unite inferieure. Dans ce cas, il devra toujours
en aviser le commandant par Tintermödiaire duquel Tordre aurait

du passer. II y a lä non seulement une question de tact et
de convenance qui s'impose entre officiers, mais encore une question

d'ordre, chaque chef devant toujours etre au courant des

Operations que doivent poursuivre les troupes qu'il a pour mission

de diriger >.

Enfin,' le projet, § 8 pose en ces termes un troisieme principe
general: t Les formes prescrites par le reglement ne doivent
etre ni remplacöes par d'autres, ni changees sans de bonnes
raisons ».

Faisons des voeux pour qu'il soit obei ä cette injonetion; Tarmee

y trouverait son avantage. Nous n'osons cependant trop Tes-

perer. Nous avons dans notre armee la manie du changement, et

1 Voir n° de septembre, p. 417.

' Voir n° d'aoüt, l'article < Causerie militaire suisse ».
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nous avons tres peu le respect des regles elablies. S'il n'en etait
pas ainsi, pourrions nous parier comme nous le faisons ci-dessus
de modifications au reglement dejä sanctionnees parla pratique?
Chose singuliere, nous avons uu reglement promulgue par
l'Assemblee federale, et dans aucun de nos huit arrondissemenls de

division, ce reglement n'est strictement applique. Chacun innove
suivant son bon bon plaisir, et nos autorites militaires qui devraient
donner, semble-t-il, l'exemple de l'obeissance et de la soumission

aux lois, paraissent, les premieres, admettre que les lois sont
donnees aux hommes pour etre violees. Esperons que dorenavant

l'unite reglementaire sera maintenue, et que, quelque soit le

reglement que nous donnera l'Assemblee federale en remplacement

du reglement actuel, il sera scrupuleusement respecte du
haut en bas de la hiörarchie militaire.

Les trois prineipes fondamentaux que nous venons de constater

sont donc poses dans l'introduction. Elle reprend en outre les

dispositions du reglement actuel sur la distinetion enlre commandement

d'avertissement el commandement d'exöcution; precise
l'exöcution du commandement de Remettez-vous, ensuile duquel « on
ne revient jamais de plusieurs mouvements en arriere », enfin,
fixe Tordre methodique de Tinstruction (§ 8). II faut proceder
par degres. Au premier degre, on enseigne les formes les plus
simples; au second degrö, on unit diverses formes et Ton passe
de l'une ä l'autre ; le dernier degrö est celui de l'exercice
appliquö : on suppose un ennemi et Ton manoeuvre sur le terrain-
« Les exercices finaux, soit pour la compagnie, soit pour le

balaillon, aussi bien que ceux qui se font ä l'occasion de Tinspection,

devront donc toujours avoir comme base une supposition
taclique complete ».

Toute celte introduetion est excellente, et ä Tencontre de ce

qui existe pour les autres chapitres, eile est un peu plus allongee

que l'introduction du reglement de 1876. Malgre cela, nous

croyons qu'une disposition de'ce dernier pourrait encore utilement

y trouver place. C'esl celle du § 3 (p. 7 du reglement de 1876

lre partie) sur la maniere d'habituer les recrues ä porter le sac.
« Pour habituer les recrues ä porter le sac, on le leur fait prendre

pour lous les exercices; au commencement on n'y fait metlre

que la capote, puis on^le fait porter paquele sans la capote,
et ä la fin elles doivent le porter plusieurs heures de suite paquele
avec la capote roulee et bouclöe ».

Une redaction plus simple et plus facile serait toutefois
desirable.
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Nous verrions de meme avec plaisir une prescription sur le

port de la, ou des cartouchiöres. A diverses reprises, le projel
parle d'une cartouchiere de droite, et d'une cartouchiere de gauche,

mais rien ne nous indique oü sont fixees ces cartouchieres,
est-ce derriere, devanl, sur les deux cötös

Abordons le Chapitre I. Ecole du soldat.
« L'ecole du soldat doil former le soldat, d'abord sans arme,

ensuite avec le fusil (§ 9) ».

Ecole du soldat sans arme. Des les premieres lignes nous
remarquons diverses suppressions.

Tout d'abord apres l'execution du commandement de « sur un
rang » Ies hommes se numörotent de droite ä gauche sans autre.
On n'a plus ä leur Commander « Numörotez-vous I » C'est lä une
innovation d'importance secondaire mais heureuse. II y a
simplification et temps gagne. L'habitude s'en prendra facilement. Une
teile maniere de faire est d'ailleurs fondee en principe. Un homme
doit toujours connaitre la place qu'il oecupe sur le front ou dans
le rang, et doit s'en enquerir sans qu'un commandement soit
nöcessaire. C'est une question d'ordre.

Concernant le commandement de « repos », nous verrions avec
plaisir un mouvement determine repondre ä ce commandement.
Ainsi tous les hommes avanceraient en meme temps le pied gauche

en croisant les bras s'ils sont sans fusil, en recevant le canon
dans la main gauche s'ils ont Tarme, quitte ä changer de
position aussitöt apres pour en choisir teile autre leur paraissant
plus aisee. C'est lä un detail sans doute, maisau militaire ces
details lä ont leur importance. Ils contribuent ä mettre la iroupe en
mains, ä fixer la diseipline.

Une troupe bien dressee dans les petites choses se dressera
mieux aussi dans les grandes. Du reste, dans ce domaine de Tordre

et de Texactitude il n'y a pas de petites et de grandes choses;
toutes sont importantes, et rien de ce qui peut plier la troupe ä

la diseipline ne doit etre neglige.
On nous traitera peul-etre de retardataire; on nous aecusera

de ne pas comprendre l'esprit du projet qui est de simplifier le

plus possible, d elaguer tout ce qui n'est pas du domaine strict du
pratique. Ces accusations ne nous effrayent pas, bien plus ddus
les aeeeptons volontiers, car nous trouvons en effet qu'ä
differentes reprises, le projet exagere sa ligne de conduite. Ce n'est

pas udc raison, parce que notre Systeme actuel est trop formel,
lient trop aux dispositions de parade et d'apparence, pour que



460 REVUE MILITAIRE SUISSE

toutes les prescriptions qu'il edicte ä cet egard doivent disparaitre.
Si de tout lemps jusqu'ä ce jour, on a tenu dans les annees ä

l'exactilude dans certains details de pure forme, c'est qu'on a

compris qu'ils n'ötaient pas sans influence sur l'education du
soldat. Or, celte opinion n'a pas cesse d'ötre vraie, et nous estimons

que s'il faut avant tout viser au pratique, il ne faul pas cepen-
dantdelaisser la forme, quand eile contribueä developper le fond.

Apres les regles sur la position viennent Celles sur la marche.
A Tinverse de ce qui a lieu dans le reglement de 1876, elles
precedent celles sur les conversions. Nous avons expose dejä ces

prescriptions, sur la marche. Nous rappelons simplement que
Ie pas de manceuvre actuel, devient le pas marquö, el le pas
rompu, le pas de manceuvre. Ce dernier est l'allure habituelle ; le

pas marque s'exöcute exceptionnellement. Le pas de gymnastique
est maintenu, mais avec 90 cm. de longueur; de meme le pas
en arriere qui ne doit etre qu'un demi pas. Enfin le reglement
introduit le commandement: Avancez d petits pasi1 ce qui veut
dire que le pied ne doit etre avance que de sa demi longueur.

Pour faire cesser la marche, on commande « Subdivision —
halte! chaque fois que Ton s'adresse ä un homme isole, ou ä

des detachements införieurs ä une compagnie.
Ce changement est-il bien necessaire est-il surtout bien

pratique

Le projei admel dans l'ecole de compagnie que la compagnie
se compose de quatre sections: il prevoit des formations qui s'ap-
pellent par exemple la colonne par sections ; des commandements
oü Ton parle des sections, oü on les designe ainsi : par sections
ä gauche en ligne, ou bien : De la deuxieme section, en ligne
ouverte de sections; il reconnait aussi que les commandants de ces

quarts de compagnie s'appellent des chefs de section; des lors,
pourquoi obliger ces chefs ä appeler de deux denominations
differenles les unites qu'ils commandent! Pourquoi ces unites doi-
vent-elles etre tantöt des subdivisions, tantöt des sections?

II en est de meme pour le peloton. Deux sections placees ä

cötö l'une de l'autre, ou l'une derriere Tauire, et qui manoeu-
vrent ensemble, se nomment peloton, dit le projel § 118. Alors
pourquoi lui changer tout ä coup son etat civil ä ce peloton
et s'il se nomme peloton, pourquoi Tappeier subdivision? De ces

changements de denomination resulte pour les hommes une tension

d'esprit qu'il est bon de leur eviter. Au surplus on a ja-
1 Sous rappelons que la traduetion francaise du projet est soumise ä

revision, et que beaucoup de ces commandements, qui n'ont aucune tour-
nure militaire, seront remplaces
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mais remarque que les commandements actuels de section, peloton,

suscitassenl des difficultes. Ils ont surtout le grand avantage
d'etre clairs et de ne pas preter ä Ia confusion, chacun d'eux
s'adressant ä une unitö bien delerminee. II n'en serait pas de

meme avec le Systeme que pröconise le projet.
Nous ne trouvons qu'un seul changemenl dans le chapitre des

conversions, qui dans le reglement actuel est intitule conversion
individuelle. Le commandement de front! a ete supprime. II
faisait double emploi avec ceux de: ä droite, ä gauche et demi-
tour — droite.

Nous ne sommes pas certain, cependant que cette suppression
soit intentionnelle. Le projet, ecole de compagnie, § 126 indique
en effet les commandements de t Sur le second rang — front!
et de Sur le premier rang — front!» Or, l'execution de ces mouvements

constitue bien une conversion individuelle; chaque soldat

pour son compte execute un demi-tour. Si donc le
commandement de front doit figurer dans Töcole de compagnie,
Texplication du mouvement a sa place indiquee dans Töcole du
soldat. L'homme doit etre instruit que le demi-tour ä executer
est un demi-tour ä droite, ce que le projet ne dit nulle part.

Au surplus, repetons-le, le commandement de front n'est
aucunement necessaire, et Ies hommes feront front sur le second rang
en execution du commandement de demi-tour — droite, aussi
bien qu'en execution de celui de Sur le second rang — front!

§ 26. Lorsque chaque homme pris individuellement execute
correctement tous les exercices de Töcole de soldat sans arme,
on les fait faire par plusieurs hommes places les uns ä cöte des

autres. On commence cette 'instruction par les exercices de contact

et alignement.
§ 27. En se mettant en rangs, ainsi que pour les alignements,

chaque homme place la main gauche ä la hanche et prend ainsi
contact. Au commandement de fixe! la main gauche rentre dans
le rang.

Ce mouvement est ingenieux. II a d'abord l'avantage de donner

ä Thomme suffisamment d'espace pour ies mouvements, sans

exagörer neanmoins les intervalles; puis il permet ä Tinstructeur

de se rendre mieux compte de la position de Thomme
et de la maniere dont il execute les commandements qui lui
sont donnes.

L'instruction sans arme terminee, on passe ä Tinstruction avec
arme.
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Rien de change dans la position de garde ä vous; en revanche.

les mouvements du maniement d'arme sont singulierement
limites. D'apres le projet, le seul de ces mouvements est le sus-

pendez — armes qui s'exöcute comme par le passe et le reposez
— armes. Sans doute le commandement de portez — armes pour
faire mettre Tarme sur l'epaule gauche est maintenu, mais le

projet ä grand soin de declarer que a ce port d'armes n'est pas un
maniement d'armes; et sert en marche ou en manoeuvre ä

reposer l'epaule par un changement (§ 33). C'est dire qu'il n'a

pas besoin d'etre etudie ä fond, et que si le reglement indique
la maniere dont il faut s'y prendre pour Texecuter, il n'est pas
necessaire cependant de rechercher l'ensemble et la precision.

Une queslion. Pourquoi le projet n'admet-il pas au meme
titre le pon de Tarme sur l'epaule droite, et supprime-l-il le
commandement de « Sur l'epaule droite — armes Ce serait pourtant
encore un moyen de reposer l'epaule par un autre changement.

Ainsi le seul port d'arme officiel, est Tarme suspendue. Rien
de mieux; c'est le mode le moins fatigant; d'ailleurs la
construetion du nouveau fusil ne permet pas de faire autrement. Mais
s'en suit-il qu'il faille declarer le « suspendez — armes» seul

mouvement du maniement? Nous ne le croyons pas. Rien plus,
nous estimons que le suspendez — armes n'est pas un maniement

d'armes, qu'il ne Ta jamais ete, qu'il ne peut pas Tetre.
Manier Tarme, c'est executer des mouvements en tenant son fusil

dans la main, et pour apprendre ä s'en servir. Or, suspendre
Tarme, c'esl au contraire se debarrasser le plus possible de son
fusil, le rejeter derriere soi pour ne plus le soutenir qu'ä Taide
de la courroie ; apprendre ä suspendre Tarme, c'est apprendre
ä manier cette courroie, piece tout ä fait accessoire, n'exercant
aucune influence sur Tusage du fusil; c'est apprendre ä s'alleger
autant que faire se peut d'une Charge necessaire.

En outre, suspendre Tarme est de tous les mouvements de
l'ecole du soldat avec fusil celui qui s'exöcute le moins aisement
avec ensemble, qui se prete le moins ä la precision. L'espece de

gymnastique que doit faire le soldat pour lächer Ie fusil tout en
le jetant derriere l'epaule, et introduisant celle-ci entre la
bretelle et le füt, est incompatible avec la rectitude d'un mouvement

militaire ; et ce n'est certainement pas dans le peu d'heures

dont on dispose pour apprendre ä se servir du fusil que Ton
obtiendra la correction ä laquelle le maniement d'arme doit
prötendre.
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Et cependant, tout officier ayant un tant soit peu la pratique
de la troupe sait que le meilleur moyen de la reprendre en
main, aprös des exercices sur le terrain en ordre disperse, ou
une apres-midi passee au tir, c'est d'executer pendant un
moment des mouvements de Töcole du soldat. Ces mouvements
sont donc d'une haute utilite : rien n'babitue mieux Thomme ä

la diseipline, ä l'obeissance, et plus les mouvements se preteront
ä la precision, mieux lebut sera atteint.

11 en est un entre autres que nous verrions avec plaisir introduit

dans le projet. Ce serait celui de « Prösentez — armes »

auquel correspondrait le premier mouvement de notre c portez
— armes! » actuel.

Ce mouvement presenlerait plus d'un avantage. II est simple
par consequent vite appris, et permettant une grande precision
et un parfait ensemble. A cet ögard, il revet bien les qualites et
l'utilite d'un maniement de Tarme. En oulre, il trouverait son
emploi tout indique dans les circonslances oü des honneurs
speciaux doivent etre rendus : salut ä l'inspecteur, au drapeau, etc.
Au surplus, ä ce point de vue, il est au benefice d'une tradition
dejä fort ancienne, qui si eile a etö exclue de nos reglements
federaux est restee en usage un peu partout ailleurs, et meme dans
la plupart de nos reglements cantonaux sur les exercices de la

gendarmerie.
Quelle prescription le projet a-t-il adoptee pour les honneurs

ä rendre au drapeau Lisez:
§ 347. « Pour recevoir le drapeau, le bataillon est forme en

colonne double ou en ligne de colonne: on envoie pour le chercher

un pelolon avec l'escorte du drapeau. Le peloton se forme
en ligne devant la maison dans laquelle se trouve le drapeau,
et le porte-drapeau va chercher son drapeau. Des qu'il revient»
le chef commande: c Suspendez — armes! » Le pelolon con-
verse par seclions, le drapeau et son escorte se placent en tete
de la premiere section ».

On le voit, Ie projet y met un certain decorum, et c'est avec
raison. Mais le mouvement de « suspendez — armesl » rompt
ce decorum de la maniere la plus fächeuse. Ce n'est pas au
moment oü Ton apporte au bataillon son etendard, cetle loque aux
couleurs de la patrie pour laquelle il doit savoir se sacrifier, ce

n'est pas ä ce moment lä que les fusils doivent disparaitre
derriere Ies öpaules. Le soldat porte Tarme suspendue pendanl la
marche, pendant la manoeuvre, il la porte suspendue quand
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voyageant isolement, il se rend ä Tappel au service, ou rentre
dans ses foyers apres le iicenciement. C'est sa maniere habituelle,
ordinaire de porter le fusil. Mais pour saluer le drapeau, il ne
faut pas quelque chose d'ordinaire, il faut un mouvement excep-
tionnel, special, repondant au sentiment special aussi qu'ins-
pire la vue de ce drapeau. II est bon d'attirer Tattention de la

troupe sur le respect qui doit entourer les couleurs de la patrie,
d'exaller l'amour du drapeau, et pour cela d'instituer des marques

d'honneur particulieres quifrappent Timagination. La plus
rationnelle comme la plus noble est le « Presentez— armes! »

Tu le vois, disent les hommes ä leur drapeau, nous sommes
armes pourta defense; nous te prösentons ces fusils que nous met-
tons ä ton service, et qui nous permettront de te suivre sur le
chemin de l'honneur ei de l'independance. »

Pour tout ce qui concerne la Charge nous renvoyons ä notre
numero d'ociobre, pages 410 et suivantes. Ces mouvements lä

s'imposent, car ils dependent de la construetion du fusil. Quant
aux commandements plus d'un prelerait ä la critique, ainsi celui

de « abaissez— armes l », « assurez — armes! » etc., etc.
Comme le faisait remarquer spirituellement un officier, on
assure le soldat suisse ä la compagnie « La Zurich », on assure
quelqu'un de sa consideration distinguöe, mais assurer arme,
est un terme moins heureux. Toutefois, comme le texte francais
est actueliement soumis ä Texamen d'une commission de revision,
il n'y a pas lieu de s'arreter ä ces erreurs de traduetion.

Puisque nous en sommes aux commandements de Töcole du
soldat avec fusil, constatons que le projet remplace ceux de
« Bayonnette — canon! » et « Remettez — bayonnette! > par ceux
de « Mettez la bayonnette! » et « Otez la bayonnette! » Pourquoi

Outre que ces nouveaux commandements sont moins ener-
giques que ceux qu'ils devraient remplacer, ils constituent des

changements absolument inutiles. Leur seul resultat est donc
d'enerver cadres et troupe, les obligeant ä une habitude nouvelle

qui n'a ni rime ni raison. Et Ton ne peut, ici, parier d'une
traduetion malheureuse; le lexte allemand lui-meme est change.
Le reglement acluel dit: * Bajonnet — Auf! » et « Bajonnet —
Ab! » Le projet • Seitengewehr aufsetzen » et « Seitengewehr
abnehmen » Et le changement n'est pas pas plus heureux en
allemand qu'en frangais; les nouveaux commandements allemands
eux aussi ont infiniment moins d'energie et de brievete Et pour
qui sait qu'un bon commandement est pour moitie dans une
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bonne execution, la valeur de cette critique est encore
augmentee.

Apres quelques dispositions sur les exercices de gymnastique
avec fusil, el le maniement du sabre, le chapitre se termine par
une instruction du soldat pour le combat en tirailleurs.

Cette instruction simple et pratique cherche ä apprendre aux
recrues la maniere de se servir de leurs armes sur le terrain et
dans loules les positions, mettre eu ,'joue rapidement et tirer de

meme sans nuire ä la precision du tir, utiliser les couverts, se

döfiler, franchir les obstacles. Elle recommande surtout aux
hommes d'exercer constammeut la mise en joue sur la place
d'exercice, sur la place de tir, dans le terrain, tantöt au commandement,

et tantöt dans la position meme de « repos • dans

laquelle chacun pour soi röpete rapidement cet exercice (§ 53).
Enfin, autre disposition essentielle: « II faut veiller strictement

ä ce que les hommes, apres chaque coup dans le feu
individuel, et ä chaque instant de repil dans le feu de magasin.
remplissent immediatement Ie magasin, et glissent une cartouche
dans le canon de sorle que cela devienne pour eux une habilude

(§ 57) ». (A suivre).

La compagnie d'administration n" 2 au rassemblement
de troupes de 18901.

Entröe au service. La compagnie d'administralion entree en
service ä Fribourg le 22 aoüt n'a pu etre complötement organisöe

qu'ä une heure avancee de la soiree gräce ä l'arrivee tardive
du detachement de Neuchälel ; ces arrivees tardives nuisent ä

la bonne entree au service, et ä la diseipline des premiers jours.
Effectif. L'effectif d'entree, officiers compris, a ete de 130 hommes,

soit 114 hommes de la compagnie n° 2 el 16 d'autres
compagnies. Les hommes inscrits au contröle de corps etant au nombre

de 158, 44 ont donc fait defaut, soit le 28 %•
Renfort. L'effectif de 130 hommes etant insuffisant pour pouvoir

subvenir d'une maniöre normale ä la subsistance de la
division et du regiment de landwehr, ainsi qu'au service de garde
des installations et magasins, tout en consacrant quelques heures

1 D'apres les Blätter f. Krieg -Verwaltung.
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